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COURS D’ULTRASONS PRÉHOSPITALIERS D’URGENCE 

Conditions générales 
 
 
1. Inscription 
 

1.1 L'inscription aux cours d’ultrasons préhospitaliers d’urgence s'effectue par voie électronique sur le site web 
www.sgnor.ch. Une inscription réussie sera confirmée par e-mail.  

1.2 Nombre de participants : 
- Maximum : 20 personnes 
- Minimum : 12 personnes 
Les participants seront pris en compte en fonction des paiements reçus. 

1.3 Si le nombre minimum de participants n'est pas atteint, nous nous réservons le droit d'annuler le cours 
jusqu'à 6 semaines avant le début de celui-ci. 

1.4 L'inscription est définitive. 

1.5 Les candidats qui souhaitent participer au cours et qui ont obtenu une place  , acceptent de se préparer 
au cours au moyen d'un cours interactif sur Internet (e-learning). L'e-learning sera activé après 
réception du paiement des frais de cours, au plus tard 2 semaines avant le début du cours. Les 
instructions pour les données utilisateur seront envoyées par e-mail. 

1.6 Les candidats qui ne se sont pas préparés au cours présentiel à l'aide de l'e-learning et qui ne l'ont pas 
suivi dans son intégralité avant le cours peuvent être exclus par la direction du cours. 

 
 
2. Responsabilité et assurance 
 

2.1 La couverture d'assurance (accident, responsabilité civile, etc.) est à la charge des participants. 
 
3. Aspects financiers 
 

3.1 Les frais de cours comprennent l'accès à la formation préparatoire en ligne ainsi que le déjeuner et les 
collations pendant le cours.  

3.2 Conditions de paiement : 
• La place attribuée dans le cours ne devient définitive qu'après paiement des frais de cours. 
• Si le paiement n'est pas reçu au plus tard un mois avant la date du cours, le candidat concerné peut 

perdre sa réservation. Dans ce cas, la place peut être attribuée à un candidat figurant sur la liste 
d'attente. 

3.3 La facturation est effectuée par le secrétariat de la SSMUS. 

 
 
4. Retrait de l’inscription 
 

4.1 Tout retrait de l’inscription doit être effectué par écrit. Les modalités de remboursement dépendent de la 
date du retrait de l'inscription: 
- retrait jusqu’à 4 semaines avant la date: frais de cours moins 200.00 CHF de frais  

 administratifs 
- retrait moins d’un mois avant la date: aucun remboursement. 

4.2 En cas d'annulation du cours, la totalité des frais de cours sera remboursée. 

 
5. Validité 
 

5.1 En s'inscrivant au cours, les personnes intéressées acceptent les conditions générales (CG) des cours 
d’ultrasons préhsopitaliers d'urgence telles qu'elles sont énoncées ici. 
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